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Procès-verbal provisoire
Assemblée générale du Conseil de la RCN – 30 janvier 2010
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PROCÈS-VERBAL PROVISOIRE
Le samedi 30 janvier 2010 ~ de 9 h 00 à 17 h 00
345, ch. Richmond, Ottawa
Prière d’ouverture et bénédiction de l’aîné Albert Dumont, membre d’une collectivité de la Première nation algonquine située près de Maniwaki.
Observations préliminaires, par Maria M. Fitzpatrick 

L. Patrice : Invitation au Forum des femmes (en français) les 18 et 19 février. Patty Ducharme et Andrée Côté seront sur place pour répondre aux questions sur les services de garde, l’équité salariale, etc. Je recommande vivement aux femmes francophones de s’inscrire. Nous visons une participation record.
M.F. Bertrand et T. Fanning lisent la déclaration de principes de l’AFPC sur le harcèlement. P. Parker et M. Bachand sont désignés coordonnateur et coordonnatrice des plaintes de harcèlement.
Rapport du comité des lettres de créance 
54 déléguées et délégués
9 observatrices et observateurs
3 membres du personnel
P/A/A J. Marengère / B. Stewart
Que soit adopté le rapport du comité des lettres de créance.
Annexe 1 - Liste des participantes et participants
Lecture et adoption de l’ordre du jour provisoire 
K. Klüg propose de présenter le plan d’éducation avant le dîner, étant donné qu’elle doit s’absenter après le dîner. 

Minute de silence à la mémoire des personnes suivantes : 
Eng Ching, UCET
Donna Jones, Syndicat de l’Agriculture, décembre 2009
Peter Kennedy
Guillaume Siemiensk, section locale 70044, victime du séisme en Haïti
Hélène Rivard, section locale 70044, victime du séisme en Haïti 

Jacqueline Woodrow, janvier 2010
Carole Comptois, section locale 70004
Monique Tremblay Roes, section locale 70704
Jean-Guy Mitchel, membre à la retraite de l’exécutif de la section locale 70013, décembre 2009
Toutes les victimes du séisme en Haïti
Proposition d’adoption de l’ordre du jour tel qu’il a été modifié.
P/A/A P. Hyduk / P. Kavanaugh 

Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du CRCN, 13 et 14 juin 2009
P/A/A B. Stewart / F. Stuart
Que soit adopté le procès-verbal de l’AGA des 13 et 14 juin 2009.
K. Klüg offre de réviser les procès-verbaux.
Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 26 septembre 2009
Il y a une erreur au paragraphe 2 du procès-verbal du congrès du CRCN. Ce procès-verbal est adopté au cours de la présente réunion.
P/A/A B. Stewart / L. Patrice
Que soit adopté le procès-verbal de la réunion du 26 septembre 2009, tel qu’il a été modifié.
Dan Charron, VPER suppléant, assume la présidence.
Rapport de la VPER – Maria M. Fitzpatrick
Le deuxième paragraphe du rapport aurait dû être supprimé.
P/A/A M. Fitzpatrick / F. Stuart
Que soit adopté le rapport de la VPER, tel qu’il a été modifié.
La VPER Maria M. Fitzpatrick reprend la présidence.
Rapport du VPER suppléant – Dan Charron 

Voici des points qui ne sont pas mentionnés dans mon rapport : participation aux réunions de Centraide Outaouais, qui a dépassé son objectif de recueillir 5,4 millions de dollars; visite en compagnie de Maryse Gaudreault, députée à l’Assemblée nationale du Québec, et de grévistes du Musée. La semaine dernière, j’ai pris la parole sur la Colline du Parlement lors d’une manifestation contre la prorogation du gouvernement Harper – entre 4 000 et 5 000 personnes étaient présentes. Le reste du rapport porte sur le rapport du CRAPO, qui est inscrit au programme de cet après-midi.
P/A/A D. Charron / T. Nicolas
Que soit adopté le rapport du VPER suppléant.
Rapport du coordonnateur de la RCN – P. Parker (rapport oral)
Activités : Au cours des derniers mois, nous avons été très occupés à cause de la grève aux deux musées. Nous avons organisé et coordonné cette grève, qui a duré 86 jours. Merci à tous les membres qui ont fait des dons et qui nous ont appuyés sur le piquet de grève. Je remercie spécialement Madelaine Bachand et Holmann Richard. 

Nous avons été en mesure de donner des cours, dont celui du PDS sur les droits de la personne. En décembre, nous avons tenu une conférence des dirigeantes et dirigeants de sections locales – 75 personnes étaient présentes. 

Le 15 février, nous tiendrons une réunion avec le personnel et les membres du bureau de direction. Nous ferons alors le point sur nos réalisations en 2009 et établirons nos priorités pour 2010. Comme la réunion se poursuivra les 16 et 17 février pour le personnel, nos deux bureaux seront fermés du 15 au 17 février.
Nous poursuivons nos travaux entourant la mise en valeur des sections locales. Larry Rousseau et moi avons participé à la réunion d’une section locale sans exécutif depuis deux ans. Grâce au travail ardu de Larry Rousseau et du bureau régional, un exécutif est maintenant en place.
Dotation : Renée-Paul Lorriston et Gina David nous ont quittés. Les deux postes seront affichés au cours de la semaine ou du mois qui vient.
Vous êtes toutes et tous invités à venir nous voir à nos deux bureaux régionaux. Sachez que nous sommes toujours là pour aider nos membres.
Plan d’éducation – K. Klüg
Rapport du comité de l’éducation sur le plan d’éducation des trois prochaines années.
En novembre, le comité de l’éducation a organisé une retraite de deux jours afin d’examiner la formation donnée dans la région et d’établir ses objectifs pour les trois prochaines années. Au fil du temps, nous avons reçu plusieurs demandes de cours répondant à des besoins spécifiques et nous voulions nous assurer que ces cours feraient partie du programme de formation des trois prochaines années. Nous avons établi six volets dans lesquels ces cours seront intégrés. Nous avons décidé de commencer par le volet Leadership syndical. Les détails sur les six volets seront traduits, puis nous assemblerons le tout sous forme de brochure. Notre objectif est de permettre aux membres qui s’inscrivent à divers cours de comprendre comment ceux‑ci s’insèrent dans les différents volets. Exemple : apprentissage individuel et acquisition de compétences en leadership – ce volet inclut les éléments suivants : PDS, Collège syndical du Canada, art oratoire, préparation au congrès et organisation de campagnes. Au cours des trois prochaines années, la région élaborera et offrira de nouveaux cours. Par exemple, les formatrices et formateurs de l’Alliance pourront recevoir une formation sur l’élaboration de cours. Vous remarquerez que certains cours sont offerts dans plus d’un volet, ce qui accroît leur portée. Le volet Bâtir une section locale dynamique comporte une formation pour les dirigeantes et dirigeants de sections locales, de même que des ateliers sur les règlements et la gouvernance de l’AFPC, la dotation et un cours de judo syndical (du CTC). Il y a aussi les volets Santé et sécurité, Droits de la personne et Négociation collective.
Questions :
P. McGrath : L’actuel cours de préparation à la grève ne tient pas compte des besoins des personnes ayant un handicap et n’indique pas comment intégrer ces personnes dans les activités de la région. Elles ne peuvent pas faire de piquetage. Le cours doit traiter de la façon d’assurer leur participation.
K. Klüg : Le CAMAH peut envoyer au comité de l’éducation un courriel, de la documentation ou des suggestions quant à la façon de tenir compte des besoins des membres ayant un handicap dans ce cours.
L. Patrice : Au chapitre des activités des coalitions, le CRFF et le CRAPO font du lobbying ensemble. La plupart des membres du CRFF s’intéressent au lobbying, mais n’ont aucune expérience dans ce domaine. Est-ce qu’on pourrait considérer qu’il s’agit d’une coalition de comités et utiliser des fonds du comité pour former ces membres?
K. Klüg : Les fonds consacrés à l’éducation sont presque tous attribués. Vous pourriez certainement utiliser des fonds du budget d’action politique. Je peux aider votre comité et le CRAPO à trouver des fonds.
T. Nicolas : Le plan triennal d’éducation sera-t-il affiché sur le Web?
K. Klüg : Oui. Aucune date de cours ne sera mentionnée, étant donné que nous devons pouvoir réagir aux priorités de l’heure, comme la campagne sur les pensions de retraite.
T. Nicolas : En 2005, un cours ponctuel du Collège syndical portait sur le counselling syndical. Des membres de ma section locale aimeraient savoir si ce cours sera offert de nouveau.
K. Klüg : Ce cours relève du Conseil du travail d’Ottawa et du district. Il a été donné il y a environ deux ans. Nous n’inclurons sans doute pas ce cours dans notre programme vu qu’il est offert par une autre entité.
T. Nicolas : Est-ce qu’un comité, une section locale ou un groupe de 10‑12 membres qui a besoin d’un cours de formation doit s’en tenir aux seuls cours prévus au programme ou est-ce qu’il est possible de faire une demande spéciale au comité de l’éducation?
K. Klüg : Plusieurs sections locales ont déjà fait de telles demandes, mais c’est dans le cadre du programme de mise en valeur des sections locales que les cours ont été donnés. Si une section locale a besoin d’un cours en particulier, elle devrait s’adresser au bureau régional. 

Pause
Plan d’éducation – K. Klüg 
J. Jedrasik : Le comité des hommes attend une réponse du comité des femmes quant à la tenue d’un atelier sur le dialogue hommes-femmes. Le comité de l’éducation fait‑il quelque chose à ce sujet?
K. Klüg : Aucune demande n’a été faite en ce sens. J’ai entendu dire que les deux comités songeaient à tenir un tel atelier. Comment le comité de l’éducation peut‑il vous aider?
J. Jedrasik : Les présidentes et présidents des deux comités se réuniront, puis communiqueront avec le comité de l’éducation. 

Rappel au règlement – B. Stewart : Si la discussion doit se poursuivre quant à la possibilité d’ajouter des cours au plan d’éducation, elle devrait avoir lieu à l’extérieur de la présente tribune.
K. Klüg : Un membre du comité des hommes et un autre du comité des femmes devraient rencontrer le comité de l’éducation pour discuter de ce point.
C. Gagnon : Y a-t-il un cours sur le droit des militantes et militants qui s’adressent aux médias ou à des membres du Parlement? Il faut protéger les militantes et militants qui prennent la parole au nom du syndicat.
K. Klüg : Ce serait un cours sur les relations avec les médias. Ce cours n’est pas au programme, mais il susciterait beaucoup d’intérêt. Je vous invite à envoyer un courriel au comité pour lui demander d’ajouter ce cours.
D. Camus : D’après la décision Ian Shaw, nous avons un droit de parole politique.
P. Kavanaugh : L’horaire d’hiver prévoit des cours les vendredis et samedis ainsi que les samedis et dimanches parfois. C’est bien ça?
K. Klüg : Nous avons analysé notre budget en fonction de cours donnés le vendredi et le samedi plutôt que le samedi et le dimanche. Nous avons aussi tenu compte des difficultés que soulèvent pour nos membres les cours donnés pendant la semaine, car on ne leur permet pas toujours de s’absenter du travail.
P/A/A K. Klüg / T. Fanning
Que soit adopté le rapport du comité de l’éducation.
Motion pour modifier l’ordre du jour afin que le point sur les finances soit abordé avant le dîner.
P/A/A P. Kavanaugh / P. Hyduk
Que soit modifié l’ordre du jour.
États financiers – 2009
J. Dale
États financiers provisoires en date du 15 janvier 2010, fournis à titre d’information seulement.
Recettes : Les fonds du CEA pour 2010 n’ont pas encore été envoyés aux régions. En attendant, les comités devraient établir leur budget au même niveau qu’en 2009.
Dépenses : Budget pour besoins spéciaux – Il y a les coûts de transport des chaises ergonomiques à chaque réunion. Le Centre de l’AFPC rembourse la RCN si une note du médecin lui est fournie en regard de chaque chaise.
D. Charron : Le CRAPO a déjà engagé des dépenses et demandé que les fonds viennent du budget de la DSPQ. Ces dépenses ont-elles une influence sur celles de notre comité?
Présidente : La proposition a été envoyée au Centre et nous n’avons toujours pas reçu de réponse.
P. McGrath : Auparavant, il était entendu avec l’AFPC que la parole d’une personne suffisait pour qu’on tienne compte de ses besoins spéciaux, sauf s’il s’agissait d’une très grosse dépense. Pourquoi devons-nous payer pour obtenir une note du médecin? La politique a‑t‑elle changé? 

Présidente : La région paie les coûts de transport des chaises ergonomiques. Comme l’a indiqué la consœur Dale, l’AFPC rembourse ces coûts si une note du médecin est fournie.
P. McGrath : Le bureau national de l’AFPC avait convenu que nous ne pouvions pas demander aux membres de fournir une telle note. Pourriez-vous vérifier à quel moment cette politique a changé? J’aimerais que la question soit réglée.
Présidente : Je ferai un suivi.
T. Nicolas : Le budget du CAA affiche toujours des éléments non payés en 2008. Des reçus ont été envoyés et le paiement aurait dû être effectué. Quand ces éléments seront‑ils supprimés?
Présidente : L’AFPC n’a pas encore envoyé de facture au Conseil. Nous ne pouvons donc pas supprimer ces éléments.
C. Bolton : Comment se fait-il que la vérification ait coûté 5 670 $?
J. Dale : Le budget du dernier cycle de trois ans prévoyait 3 000 $ pour les services de vérification. Cette année, ces services ont coûté 5 670 $. On a suggéré de prévoir des fonds plus élevés dans l’établissement du budget des trois prochaines années.
F. Stuart : Comment le comité des finances fonctionne-t-il? Qui reçoit les factures? Qui les traite?
J. Dale : Tout passe par le bureau régional. Amélie s’occupe de tous les travaux d’écriture. Quand tout ceci est terminé, le comité des finances peut se réunir.
F. Stuart : Comment se fait-il que nous ayons un budget si le comité des finances ne s’est pas encore réuni?
J. Dale : Nous disposerons d’un budget, que le comité des finances se réunisse ou non. C’est pour l’année 2009 et le Centre a déjà attribué les fonds. Amélie n’a plus qu’à inscrire les dépenses du comité en regard de ces fonds. C’est en mai que le nouveau budget sera révisé et que le Centre versera les fonds. C’est aussi en mai que le comité des finances établira un nouveau budget.
P. Hyduk : En ce qui a trait au transport des chaises ergonomiques aux lieux de réunion, y a-t-il un coût unitaire? Le nombre de chaises est-il important?
J. Dale : Non. Tout dépend du nombre d’allers-retours que les transporteurs doivent faire.
P. Hyduk : Pourquoi est-ce que devrais fournir une note du médecin si vous ne savez pas combien coûte le transport de chaque chaise? Si une chaise est transportée sans qu’une note du médecin soit fournie, les dépenses de la région restent les mêmes.
J. Dale : C’est ce que nous comprenons, mais nous devons nous en assurer. Une note du médecin doit être fournie pour que l’AFPC nous rembourse.
C. Gagnon : D’après la page de résumé, certains postes budgétaires affichent un déficit, comme les réunions du CRCN. Quelqu’un a-t-il des explications à cela?
J. Dale : Le coût de location des salles de réunion a augmenté ces trois dernières années. Le budget a été soumis pour 2007‑2009. En 2008, les dépenses admissibles des déléguées et délégués ont augmenté considérablement, sans compter la hausse du coût de location des salles, des dispositifs pour la traduction simultanée, du café, etc.
F. Zarraga : Combien de fois le comité des finances s’est-il réuni?
J. Dale : Il n’a pas encore tenu de réunion.
F. Zarraga : En l’absence de la présidente ou du président pour des motifs personnels, la vice‑présidente ou le vice‑président devrait assumer ses tâches. Le comité des finances devrait compter plus d’une personne.
J. Jedrasik : Quand une personne a des besoins spéciaux, doit-elle remplir un formulaire chaque fois?
Question de privilège personnel – H. McGoldrick : Cette discussion n’a rien à voir avec le budget. Elle devrait avoir lieu sur une autre tribune.
Présidente : Nous allons arrêter la discussion ici et la reprendre plus tard.
Motion pour adopter les états financiers de 2009.
P/A/A J. Dale / T. Fanning
Motion pour continuer d’utiliser les services des vérificateurs McCay Duff & Company pour les états financiers de 2009.
P/A J. Dale / B. Stewart
La motion est débattue.
Motion pour reporter la décision sur la motion précédente jusqu’à ce que nous obtenions des devis d’autres bureaux de vérification.
P/A D. Charron / F. Stuart
La motion est débattue.
Motion adoptée. 

La motion pour continuer d’utiliser les services des vérificateurs McCay Duff & Company pour les états financiers de 2009 est suspendue et nulle.
Motion pour demander des devis à des bureaux de vérification pour le prochain cycle de trois ans (2010‑2012).
P/A P. Kavanaugh / D. Camus
La motion est débattue et adoptée.
Pause-repas
Rapport du comité des lettres de créance 
54 déléguées et délégués
9 observatrices et observateurs
P/A/A B. Stewart / J. Marengère
Que soit adopté le rapport du comité des lettres de créance.
Décision de la présidente : La motion du confrère Charron pour reporter la décision sur la motion précédente jusqu’à ce que nous obtenions des devis d’autres bureaux de vérification est irrecevable. 

Paragraphe 10 g) des Règlements : Les recettes et dépenses du CRCN de l’AFPC feront l’objet d’une vérification d’attestation annuelle effectuée au mois de mars de chaque année par une vérificatrice ou un vérificateur agréé indépendant. La vérificatrice ou le vérificateur est choisi à la réunion du CRCN de l’AFPC du mois de janvier. 

Rapport sur le Fonds d’aide financière pour les membres
Questions :
B. Gauthier : On nous a dit qu’on ne s’occupera pas du cas d’un membre si sa section locale ne contribue pas au Fonds d’aide financière pour les membres. 

R. Lynn : Les membres qui demandent de l’aide financière en reçoivent, que la section locale contribue au Fonds ou non.
H. McGoldrick : Seulement neuf sections locales ont contribué au Fonds – la mienne a versé 1500 $ en 2009. Quelles sont les mesures prises pour inciter les autres sections locales à contribuer au Fonds? On nous a toujours dit que, si une section locale ne versait aucune contribution, ses membres ne devraient pas demander de l’aide. Maintenant que vous avez changé les règles, nous devrons évaluer le montant de notre contribution au Fonds si nous n’avons pas l’impression que les quelque cent autres sections locales mettent l’épaule à la roue.
Présidente : Nous avons toujours dit que, si une section locale ne contribue pas au Fonds, ses membres ne peuvent pas obtenir une aide financière. Dans un cas, j’ai convenu qu’il fallait aider un membre. Si j’ai outrepassé mon mandat, j’en prendrai l’entière responsabilité et je m’assurerai que la chose ne se reproduira pas.
R. Lynn : Le comité est doté d’un mandat qui ne dit pas grand-chose. Je vais me pencher sur ce mandat et sur une politique reflétant notre mode de fonctionnement jusqu’à maintenant. 

P/A/A T. Fanning / F. Zarraga
Que soit adopté le rapport sur le Fonds d’aide financière pour les membres.
États financiers – 2009
J. Dale
Motion : Que nous utilisions les services de McCay Duff & Company pour la vérification des états financiers de 2009.
P/A/A J. Dale / B. Stewart
Que soit adoptée la motion.
Motion pour demander des devis à des bureaux de vérification pour le prochain cycle de trois ans (2010‑2012).
P/A/A P. Kavanaugh / D. Camus
Que soit adoptée la motion pour demander des devis à des bureaux de vérification pour le prochain cycle de trois ans (2010‑2012).
Motion : Le paragraphe 10 g) des Règlements se lit comme suit :
Les recettes et dépenses du CRCN de l’AFPC feront l’objet d’une vérification d’attestation annuelle effectuée au mois de mars de chaque année par une vérificatrice ou un vérificateur agréé indépendant. La vérificatrice ou le vérificateur est choisi à la réunion du CRCN de l’AFPC du mois de janvier. 
Au cours de la réunion du 15 février du bureau de direction, si tous les présidents et présidentes des comités approuvent les états financiers de leur comité, nous pourrons, en tant que conseil, faire parvenir nos états financiers provisoires aux vérificateurs à cette date plutôt qu’à la prochaine réunion du conseil, en mai.
Rappel au règlement – D. Charron : Cette motion est identique à la précédente, qui a été rejetée.
Présidente : Rappel au règlement non fondé. La motion vise l’envoi des états financiers maintenant plutôt qu’en mai.
P/A/A J. Dale / B. Stewart
Que soit adoptée la motion.
Rapports d’activité
Comité régional des femmes francophones de la RCN
P/A/A M.F. Bertrand / C. Bolton
Que soit adopté le rapport. 

Comité de santé et de sécurité
P/A/A B. Stewart / V.L. Smith
Que soit adopté le rapport. 

Comité de soutien à l’action des hommes
P/A/A J. Jedrasik / M. Tondreau
Que soit adopté le rapport. 

Comité des communications
P/A/A D. Marshall / T. Fanning
Que soit adopté le rapport. 

Comité régional d’action politique de l’Outaouais (CRAPO)
P/A/A D. Charron / J. Marengère
Que soit adopté le rapport. 

Comité d’action des membres ayant un handicap (CAMAH)
P/A/A P. McGrath / C. Guibord
Que soit adopté le rapport. 

Conseil régional d’Ottawa
P/A/A L. Rousseau / V.L. Smith
Que soit adopté le rapport. 

Comité d’action des membres raciaux visibles
P/A/A Z. Buckley / P. McGrath
Que soit adopté le rapport. 

Comité de la fierté
P/A/A T. Fanning / F. Zarraga
Que soit adopté le rapport. 

Comité régional des femmes d’Ottawa
P/A/A J. Dale / C. Bolton
Que soit adopté le rapport. 

Cercle d’action autochtone (CAA)
P/A/A C. Jacobs / L. Rousseau
Que soit adopté le rapport. 

Comité des employeurs distincts et comité jeunesse – inactifs, aucun rapport. Le comité des employeurs distincts se réunira en mars afin de discuter des incidences du projet de loi C‑10.
Doug Marshall – membre hors cadre
P/A/A D. Marshall / B. Stewart
Que soit adopté le rapport. 

Annonces
· Présidente : L’administration du Régime de soins de santé de la fonction publique a été attribuée à Sun Life, qui a promis que la carte-médicaments sera mise en vigueur à l’automne. 

· C. Beauchamp : Je remercie tous ceux et celles qui ont appuyé les grévistes des musées, qui ont été en grève pendant 85 jours. Cet appui a été très apprécié. Tout le monde entonne la chanson « Solidarité ».
· Tarifs spéciaux de Vorlage pour les membres de l’AFPC : le mardi, après 16 h 00, remonte-pente à 10 $, location de skis à 10 $ et location de planches à neige à 16 $. Vous n’avez qu’à présenter votre carte d’identité de l’AFPC.
Merci à nos interprètes et à notre technicien.
Motion pour lever la séance.
P/A/A P. Kavanaugh / P. Hyduk
Que soit levée la séance.

